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Après le 26e Congrès Confédéral Echos de l'Exposition 
Textile Internationale

Tous ceux qui ont pu participer aux travaux du 26e Congrès National de 
la C.F.T.C. en ont emporté une impression de réconfort.

Réconfort de voir le nombre de délégués venus de toutes les régions de 
France et des territoires d'outre-mer, affirmer par leur présence le rayonne
ment de la C.F.T.C.

Réconfort aussi de constater, par la tenue des discussions, même les 
plus ardues, par la valeur des interventions, que notre mouvement possède 
des militants nombreux et d'une compétence indiscutable.

Constatation réconfortante de voir que nous tenions notre place de repré
sentants des travailleurs, non seulement sur le terrain national, mais aussi 
sur le terrain international

Je puis bien le dire aussi, que le fait de voir les réunions de travail des 
diverses commissions, suivies par un nombre toujours croissant de délé
gués, montre que le mouvement est bien vivant et que tous les problèmes, 
si divers soient-ils, sont étudiés et suivis partout.

Réconfort enfin que ces rencontres, ces prises de contact, entre militants 
de régions différentes, anciens et jeunes, qui font se nouer des amitiés et 
parfois dissiper des malentendus créés par l'éloignement. Certains esprits 
pessimistes attachent trop d'importance à des comptes rendus publiés par 
certains journalistes qui tendent obstinément à mettre en vedette l'existence 
de soi-disant « majoritaires » et « minoritaires » et les gains des uns ou des 
autres.

S'il y  a  eu, sur certains points particuliers, tels que l'affiliation à la C.I. 
S.L. et la création du fonds de solidarité confédérale, un débat , et une dis
cussion dont la tenue a été notée, cela confirme que notre organisation est 
majeure et que, démocratiquement, les opinions, après s'être librement 
exprimées à la tribune, s'expriment ensuite par un vote.

Mais le vote, à la presque unanimité du rapport moral, du rapport 
Levard sur les problèmes économiques, et surtout du texte du manifeste- 
programme sont la preuve indiscutable de l'unité de vues des syndicats de 
la C.F.T.C. sur la plupart des problèmes qui se posent et sur la route à 
suivre.

Que des gens extérieurs au syndicalisme chrétien, peu soucieux ou 
inquiets de le voir se développer, le regrettent, c'est possible. Cela ne nous 
regarde pas.

Ce qui nous intéresse, c'est que des centaines de milliers de travailleurs 
ont fait confiance a la C.F.T.C., que des centaines de milliers d'autres sont 
prêts à l'accorder si nous savons en prendre les moyens et travailler tous 
ensemble d'un seul cœur.

Mais la confiance ne se décrète pas, elle se mérite. L'action continue 
de nos prédécesseurs a valu cette confiance et permis à la C.F.T.C. de 
prendre la place qu'elle tient aujourd'hui.

Il ne s'agit ni de renier le passé, ni de ne pas envisager un avenir plus 
large.

Il nous faut, en syndicalistes chrétiens, continuer cette action et aller 
de l'avant.

Il y  a du pain sur la planche.
Benoit MAYOUD.

La Jo u rn ée  des R éalisations So
cia les et P ro fessionnelles du  N ord, qui 
s’est déroulée, le m ard i 15 m ai, dans 
le cad re  de l’E xposition  T extile  In te r
nationale , a donné l’occasion  aux re 
p résen tan ts  des O uvriers, Em ployés, 
C adres, Agents de M aîtrise et P a trons, 
de v is ite r  les d iffé ren tes réa lisa tio n s 
sociales et p ro fessionnelles dans la ré 
gion de R oubaix-T ourco ing  (C.I.L., 
C entres d ’A ppren tissage, B ureau des 
N orm es, etc...).

Mais, à l ’E xposition  m êm e, le stand 
des R éalisations Sociales et P ro fes
sionnelles du T extile  du N ord ap p a ru t 
com m e le sym bole m êm e de l ’esp rit 
p a r ita ire  qui devait an im er tou te cette 
journée.

Nous donnons, ci-dessous, la déc la
ra tio n  faite  p a r  no tre  v ice-p résiden t, 
A lbert MYNGERS, au cours de cette 
jo u rn ée  devant les rep ré se n tan ts  sy n 
d icaux  p a tro n au x , cad res  et ouvriers, 
de l ’In spec tion  du T ravail, du C.I.L., 
etc., et d iffé ren tes au tre s  p e rso n n a 
lités :

« La F éd éra tio n  F ra n ça ise  des Syn
d ica ts  C hrétiens du T extile, les S ynd i
cats L ib res du T extile  du N ord, affi
liés à la C.F.T.C., que nous re p ré se n 
tons ici, son t p a rticu liè rem e n t heu- 
i*eux de sa is ir  l’occasion  un ique p o u r 
ex p rim er leu r volonté de développer 
les réa lisa tio n s  sociales et p ro fessio n 
nelles dans « l’e sp rit p a r ita ire  ».

Qu’est-ce donc que cet e sp rit p a r i
ta ire  ? Tout sim plem ent la p réo ccu 
p a tion  et la volonté d ’associer, en vue 
de réa lise r  un ob jectif com m un, les 
rep ré se n tan ts  des d ifféren tes catégo
ries  sociales : ouvriers, cad res, chefs 
d ’en trep rises , p a r  leu rs  o rgan isa tions 
synd ica les respectives.

Nos o rgan isa tions son t heureuses 
d ’avo ir ap p o rté  leu r p a r tic ip a tio n  à la 
réa lisa tio n  d ’un stand qui, incon tes ta 
b lem ent, .présente, d ’une façon  a r tis ti
que et a ttray an te , la p lu p a rt des in i
tia tives dans les dom aines de l ’hab ita t, 
de l ’app ren tissage, de la m édecine so
ciale, de l ’éducation  physique , etc...

Ces in s titu tio n s  ne sont pas encore 
p a r ita ire s  dans tous les cen tres in d u s
trie ls  de no tre  rég io n ; ce que, p o u r 
n o tre  p a rt, nous reg rettons. Cette 
jou rnée nous p a ra ît de n a tu re  à favo
r ise r  le développem ent de cette ges- 

(Su ite  page 2)



2 INTER-TEXTILES

tion p a r ita ire  pou r laquelle nos o rga
n isa tions p o u rsu iv ro n t p lus que ja 
m ais leu rs efforts.

C’est par les avenants rég ionaux ou 
locaux à la conven tion  co llec tive na
tionale du T ex tile  que nous pensons, 
dans les jours prochains, m ettre  au 
p o in t les questions que pose la géné
ralisation de cette fo rm e  p a rticu lière
m en t souhaitable de la partic ipa tion  
des travailleurs à l’organisation  p ro 
fessionnelle  concourant a insi à la 
prom otion  ouvrière.

En te rm in an t, nous re p la ça n t dans 
le cad re  de cette E xposition , qui fait 
éc la ter, aux yeux de tous les v isiteu rs, 
les résu lta ts  m agnifiques de l’effort h u 
m ain et de la techn ique , nous ne pou 
vons nous em pêcher de rap p e le r  l’ab
solue nécessité de répartir, de façon  
de p lus en p lus équitable, les riches
ses a insi p rodu ites par la collabora
tion  de tous. »

. POUR VOS VACANCES 
Utilisez les services de la 

FEDERATION FRANÇAISE 
DU TOURISME POPULAIRE

155, boulevard  H ausm ann - PARIS (8')
SEJOURS ET VOYAGES EN FRANCE 

ET A L’ETRANGER 
EXCURSIONS, SORTIES, VISITES, 

CONFERENCES 
CONGRES ET PELERINAGES 
VOYAGES D’ETUDES SPECIALISES 

ET ECHANGES INTERNATIONAUX 
BILLETS DE CHEMINS DE FER, BA

TEAU, AVION 
LOCATION D’AUTOCARS 
SERVICE D'HEBERGEMENT 
RENSEIGNEMENTS TOURISTIQUES 

LES PLUS DIVERS
A ssociations fo n d atrices  : C.F.T.C. - 

C.N.F.R. - O.C.C.A.J.
. P ou r tous rense ignem ents, éc rire  

155, B oulevard H aussm an, PARIS (8e) 
ou à S im one T roisgros, sec ré ta ire  gé
nérale ad jo in te  de la C.F.T.C., 26, rue  
M ontholon - PARIS (9°).

AUX JEUNES
JEUNES, retenez ces dates :

SAMEDI 7
et DIMANCHE 8 JU ILLET 1951, 

au ro n t lieu les 
JO U RNEES N ATIO N ALES  

DES JEU N ES M I L I T A N T S  
SYN D IC A LISTE S CH RETIENS

Ces jou rnées au ro n t lieu au Centre 
« EMAUS » a p p a rten a n t à l ’O.C.C.A.J., 
38, avenue Paul-D oum er, à N euilly- 
P la isance (Seine).

Un p rogram m e in té ressan t et varié  
de fo rm ation  et de d is tra c tio n  vous a t
tend.

Nous espérons que tous les sy n d i
cats tex tiles feron t un effort pour 
q u ’au m oins un jeune m ilita n t puisse 
p a r tic ip e r  à ces journées.

P o u r tous rense ignem ents com plé
m en taires, s ’ad re sse r au S ecré taria t 
C onfédéral, 26, rue  M ontholon, PARIS 
(9”).

COMMISSION NATIONALE 
PROFESSIONNELLE 

CONSULTATIVE DES INDUSTRIES 
TEXTILES
Réunion

de la Sous-Commission Technique
(ap rès-m id i du 20 av ril 1951)

1° M onsieur Degryse com m ente le 
com pte-rendu  de la réu n io n  qui a 
g roupé à L ille, le 5 av ril, les m em bres 
rég ionaux  de la Com m ission N ationale 
et quelques rep rése n tan ts  rég ionaux  
de l 'A dm in istra tion  et des p ro fe ss io n 
nels.
A) EXAM ENS FEM IN IN S

Au cours de cette  réu n io n , ap rè s  
quelques exp lica tions objectives su r  
ce rta in es  d ivergences de vue, a été é ta
bli un p ro je t de program m e d ’exam en  
jugé plus u rgen t que le « program m e  
d 'é tudes  » p ré p a ré  p a r  M onsieur D e
gryse à la dem ande de la  Sous-Com- 
m ission du 2 m ars.

2° Ce p rog ram m e d ’exam en de C.S. 
et les deux tab leaux  des épreuves sont 
adop tées p a r  la Sous-C om m ission 
m oyennan t les p réc is io n s  et rec tif ica 
tions su ivan tes :
a) en chaque m atiè re , le Ju ry  d é te r

m inera  la co ta tion  des épreuves ;
(S u ite  page 3)

EXAM ENS MASCULINS com portant des travaux pratiques ménagers.

Coefficients N ote éli- D urée
m inatoire

Form at. générale inférieure minimum maximum
profes. Form at. à 20

A) Epreuves écrites :
1° Français ................ 1 5 30 mn. 1 h.
2° Calcul .................... 1 5 30 mn. 1 h.

B) Epreuves écrites (1)
ou orales (2) :
1“ Hygiène - Préven- 1) 30 mn.

tion - Législation 1 h.
Sociale .................. 1 5 2) 10 mn. environ

2° Technologie pro-
fessionnelle géné- 1) 30 mn. 1 h.
raie et pratique .. 3 5 2) 10 mn. environ

C) Epreuves écrites :
1° Epreuve profes-

s io n n e l le ............... 10 (x) • 12 2 h. 6 h.
2° Travaux pratiques

m énagers ............. 3 5 2 h. 4 h.
3° D e s s in ................... 1 5 30 mn. 1 h.

13 7

(x) Le Ju ry  pourra coter les épreuves pratiques d ’après les élém ents ci-des
sous :

a) Correction des postes - 6) Conduite de la machine (s’il y a lieu) - c) Qualité 
du travail fourni - d j Quantité de travail fourni, 
en tenan t com pte des nécessités professionnelles de chaque région.
B) EPR EU V ES M ASCULINES ne com portant pas de travaux pratiques ménagers.

Coefficients ,N ote éli- D urée
m inatoire

Form at. Form at. inférieure minimum maximum
profes. générale à 20

A) Epreuves écrites :
1° Français ............. .. 2 5 30 mn. 1 h.
2° Calcul .................... 2 5 30 mn. 1 h.

B) Epreuves écrites (1) •
ou orales (2) :
1° Hygiène - Préven-

tion - Législation
S o c ia le .................. 2 5 1) 30 mn. 1 h.

2° Technologie pro- 2) 10 mn. environ
fessionnelle géné- 1) 30 mn. 1 h.
raie e t pratique .. 5 2) 10 mn. environ

C) Epreuves Pratiques :
1° Epreuve profes-

s io n n e lle ............... 10 (x) 12 2 h. 6 h.
2° D e s s in .................... 1 5 30 mn. 1 h.

15 7

(x) Le Jury  pourra coter les épreuves pratiques d’après les élém ents ci-des- 
sous :

a) Correction des gestes - b) Conduite de la m achine (s’il y a lieu) - c) Qualité 
du travail fourni - d) Q uantité de travail fourni, 
en tenant com pte des nécessités professionnelles de chaque région.
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b) a joute d ’un p ara g ra p h e  re la tif  à la 
p rév en tio n  des acc id en ts  :

—  dans la p rofession ,
—  dans la  vie fam iliale,
—  dans la c ircu la tio n  ;

c) d é te rm in a tio n  des épreuves te ch n o 
logiques p ro fessionnelles et de t r a 
vaux  p ra tiq u es  en fonction  du C.S. 
envisagé ;

d) l ’épreuve de dessin  sera sim ple et 
o rien tée , si possib le, vers la p ro 
fession ;

e) les trav au x  p ra tiq u es  m énager m as
cu lins on t été p o rtés  facu lta tifs  à 
l’exam en en ra ison  des situations 
rég ionales et locales trè s  variab les 
en ce dom aine. Cette d isposition  
en tra în e  l’étab lissem ent de deux ta 
bleaux  ;

f)  fixation de la du rée  et de la co ta
tion  des épreuves p ro fessionnelles 
p ra tiq u es (cf. tab leaux) ;

g) ont été enlevées de l ’exam en : l’édu
ca tion  physique et le com porte
m ent général, ce d e rn ie r  pouvant 
tou tefo is ra c h e te r  le c a n d id a t (Ju 
ry ).

3° La p ro ch a in e  réu n io n  de la Sous-
Com m ission est fixée au v en d red i 25
mai.

O rd re  du  jo u r :
a) P rogram m es d ’exam ens p roposés 

(ru b riq u es qui co rresp o n d e n t aux 
questions d ’exam ens)
p e u r  la  C ontinueuse à filer p a r  

L ille,
p o u r le T issage p a r  R oubais-Tour- 

coing,
p o u r la couseuse-sur jeteuse p a r 

T royes,
p o u r le tissage so ierie  p a r  Lyon ;

b) P ro je t de règ lem en t générale d ’exa
men (Exposé des m otifs, A dm is
sion, In sc rip tio n , Ju ry ) é tud ié  p a r  
MM. Bon, T hery , Cabier, Degrysè.

P. DEGRYSE.

A travers le J. O.
J.O. du  18-4-51. —  DECRET 51.435 

du  17 av ril 1951 re la tif  à l ’app lica tio n  
au personnel généralem ent n o u rri et 
logé des d ispositions du d éc re t num é
ro  501.029 du 23 août 1950 m odifié p a r  
le décre t num éro 51.304 du 24 m ars 
1951, p o r ta n t fixation du sa la ire  m in i
m um  national in te rp ro fess ionnel ga
ran ti.

J.O. du 24-4-51. —  AVIS aux Im p o r
ta teu rs  de l ’ou v ertu re  de c réd its  en 
do lla rs p o u r le financem ent, en p ro v e
nance des U.S.A., des p ro d u its  ci-des
sous :

A cetate de cellulose, ficelle lieuse, 
sisal, étoupe de sisal, filés ou nylon.

J.O. du  25-4-51. —  AVIS aux  Im p o r
ta teu rs  de p ro d u its  o rig in a ire s  et en 
p rovenance  d ’Italie.

P ro d u it im porté  sous licence in d iv i
duelle exam inée au fu r et à m esure de 
leu r p résen ta tio n  : coton de vers à 
soie.

J.O. du 26-4-51. —  Suspension p ro 
v iso ire  des d ro its  de douane d ’im por
ta tio n  ap p licab le  à ce rta in s  p ro d u its  :

—  fib ranne et au tres fibres a rtifi
cielles d iscon tinues en m asse ou en 
faisceaux  ;

—  fibres artific ie lles cardées, p e i
gnées ou étiirées, p u res  ou m élangées ;

—  fils de fib ranne et d ’au tres  fibres 
artific ie lles d iscon tinues, pu res  ou mé
langées non p rép a rées  p o u r la vente 
au détail.

J.O. du 5-5-51. —  ARRETE du 27 avril 
fixant le barèm e de co tisa tions p ré 
vues aux a rtic le s  2 et 3 de l ’a r tic le  du 
16 fév rie r 1948 pou r les in d u strie s  tex 
tiles (acciden ts du  trava il).

J.O. du  13 mai 1951. —  AVIS aux 
Im p o rta teu rs  re la tif  à la lib é ra tio n  des ■ 
échanges.

J.O. du 13.-5-51. —  D ispositions spé
ciales re la tives  aux im p o rta tio n s de 
coton, de la ine , de po ils fins en m asse 
et de lin.

J.O. du 16-5-51. —  AVIS aux Im p o r
ta teu rs  de p ro d u its  o rig in a ire s  et en 
p rovenance  du Japon  :

Soies grèges, déchets de soie, fib ran 
ne de b ou rre , tissus en soie ou de 
schappe , tissus de coton écru.

J.O. du 16-5-51. —  AVIS aux im p o r
ta teu rs  de p ro d u its  o rig in a ire s  et en 
p rovenance  des Pays-Bas :

M atériel pou r l ’in d u strie  textile .
J.O. du 22-5-51. —  ARRETE du 16 

m ai 1951 fixant les nouveaux ta rifs  a p 
p licab les aux op éra tio n s effectuées au 
Bureau de C onditionnem ent des L ai
nes ad m in is tré  p a r  l a  C ham bre de 
C om m erce de Mazamet.

J.O. du 22-5-51. —- AVIS aux Im p o r
ta teu rs de co to n b ru t en p rovenance du 
Mexique.

J.O. du 22-5-51. —  AVIS aux Im p o r
ta teu rs de p ro d u its  o rig in a ire s  et en 
p rovenance d ’A ustralie :

D échets de la ine, la ine et poils fins, 
ca rdes ou peignés, fils de laine, tissus - 
de la ine  et de po ils fins, couvertu res 
de la ine  ou de poils.
N O U R R ITU R E E T  LO GEM EN T

Le Journal Officiel du 18 avril publie 
le texte du décret n° 51.435 du 17 avril 
19S1 relatif à l’application au personnel 
généralem ent nourri e t logé des disposi
tions du décret n° 50.1029 du 23 août 
1950, modifié par le décret n° 51.384 du 
24 mai 1951 portant fixation du salaire 
national minimum interprofessionnel ga
ranti.

Le Journal Officiel du 17 mai publie 
une circulaire d ’application du décret 
précité.

Nous publions ci-après les principales 
dispositions du décret et de la circulaire.

Pour le texte intégral nos lecteurs 
voudront bien se reporter aux J.O. des 
18 avril e t 17 mai.

D EC R ET 51.435 DU 17 AVRIL 1951
Artic le  2. —  Pour les salariés aux

quels l’em ployeur fournit la nourriture, 
en to ta lité  ou en partie, le salaire mini-'’"! 
mum en espèce garanti est déterm iné en 
déduisant du salaire minimum garanti 
les sommes fixées par la Convention 
Collective ou l’accord pris en applica
tion de l’article 21 de la loi du 11 février 
1950. A défaut d ’une telle convention ou 
d ’un tel accord, la nourriture est évaluée 
par journée à deux fois le salaire ho
raire minimum garanti dans la localité 
considérée, ou, pour un seul repos, à une 
fois ledit salaire.

Article  5. —  P our les salariés aux
quels l’em ployeur fournit le logement, 
cet avantage est évalué, à défaut de 
Convention Collective ou d ’accord, à 15 
francs par jour dans la prem ière zone 
de la région parisienne, ce chiffre subis
sant dans les autres zones les abatte
m ents applicables au salaire minimum 
national interprofessionnel garanti.

Les avantages en nature autres que 
la nourriture et le logement sont évalués 
d ’après leur valeur réelle, au prix de 
revient pour l’em ployeur.

Pour le calcul du salaire minimum ga- 
raiti en espèces, les sommes correspon
dant aux avantages ci-dessus sont dé
duites du salaire minimum garanti.

CIRCULAIRE T R  12 
DU 15 M AI 1951

III. —  Evaluation des avantages 
en nature.

1° Nourriture : L ’article 2 du décret 
du 17 avril 1951 laisse aux parties inté
ressées le soin de déterm iner par voie 
de conventions collectives ou d ’accords 
de salaires passés en application de l’ar
ticle 21 de la loi du 11 février 1950, 
relative aux conventions collectives et 
aux procédures de règlem ent des con
flits collectifs de travail, la valeur de la 
nourriture fournie aux salariés. T oute
fois, il prévoit pour les cas où de tels 
actes feraient défaut, une évaluation 
journalière égale à deux fois le taux 
horaire du salaire minimum garanti dans 
la localité considérée et, pour un seul 
repas, à une fois ledit salaire. P a r con
séquent, dans la prem ière zone de la 
région parisienne, les chiffres à retenir, 
à défaut de convention ou d ’accord, sont 
les suivants :

174 fr. par jour pour la nourriture 
complète.

87 fr. par jour pour un seul repas.
En cas de payem ent au mois, cette 

évaluation sera généralem ent calculée 
sur la base de 26 jours ouvrables, ce qui 
donne, pour Paris :

4.524 fr. par mois pour la nourriture 
com plète ;

2.265 fr. par mois pour un seul repas.
2° Logem ent : L ’article 5 évalue cet 

avantage, toujours à défaut de conven
tion collective ou d ’accord, à 15 fr. par 
jour dans la prem ière zone de la région 
parisienne, ce chiffre subissant dans les 
autres zones, les abattem ents applica
bles au salaire minimum garanti, soit un 
abattem ent maximum de 15 % .

Il y a lieu de considérer que cette 
évaluation correspond au cas d ’un tra 
vailleur bénéficiant d’une chambre in
dividuelle. Lorsque la chambre est four
nie, non à une personne seule, mais à un 
ménage dont les deux conjoints travail
lent pour le même employeur, cet avan
tage ne pourra donner lieu à une dou
ble retenue, et sera im puté sur un seul 
des deux salaires.

3° Autres avantages. —  En ce qui 
concerne les avantages autres que la 
nourriture et le logement, dont peuvent 
bénéficier les salariés, ils sont évalués 
d ’après leur valeur réelle, au prix de 
revient pour l’employeur.
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Au Bureau
International du Travail

Le Conseil d ’A dm inistration du B.I.T. 
a été saisi, au cours de sa 114” session 
(Genève, m ars 1951) des conclusions 
adoptées par la Commission des Indus
tries Textiles de l’Organisation Interna- > 
tionale du Travail, au cours de sa 3 ' ses
sion, à Lyon, du 28 novem bre au 8 dé
cembre 1950.

Il a été décidé de transm ettre  aux 
gouvernem ents de tous les E ta ts mem
bres de l’O.I.T. la note qui contient les 
textes des rapports, résolutions et m é
moires adoptés par la Commission des 
Industries Textiles, afin de leur perm et
tre  d ’assurer l’examen des conclusions 
auxquelles a abouti la Commission.

En ce qui concerne ces conclusions, le 
Conseil d ’Adm inistration a pris les déci
sions ci-après :

1° Le Conseil d ’Adm inistration a ren
voyé à une prochaine session l’examen 
de la résolution concernant un règle
m ent-type de sécurité applicable à l’in
dustrie textile (partie I, annexe I).

2° Le Directeur-général a été autorisé 
à transm ettre aux gouvernem ents les 
suggestions contenues dans les résolu
tions concernant l’organisation de la sé
curité dans les usines textiles et concer
nant l’inspection des m esures de sécurité 
du travail dans les industries textiles 
(partie I, annexe II e t partie III).

3° En ce qui concerne le m ém oire sur 
les disparités des salaires dans les indus
tries textiles, le Conseil d ’Administration 
a autorisé le D irecteur-général à com
m uniquer aux gouvernem ent les sugges
tions formulées par la Commission des 
industries textiles en ce qui concerne la 
convention n° 63 telles qu’elles figurent 
au paragraphe 1 a) du m ém oire et, ce 
faisant, à indiquer que le Conseil d ’Ad
m inistration estim e que les suggestions 
contenues dans le paragraphe 1 b) du 
mémoire sur les disparités des salaires 
dans les industries textiles ne doivent 
pas être  considérées comme atténuant 
en quoi que ce soit l ’im portance de four
nir les statistiques prévues dans la con
vention n" 63. Dans ce mémoire, la 
Commission des industries textiles sug
gère aussi que le Bureau soit autorisé à 
envoyer des groupes d’experts pour étu
dier sur place les conditions et les ni
veaux de vie des travailleurs du textile 
e t pour fournir une assistance technique 
e t des conseils en vue d ’une am éliora
tion des statistiques nationales dans ce 
domaine. A cet égard, le D irecteur-géné
ral a été autorisé à porter à la connais
sance des gouvernem ents que l’O.I.T. est 
en m esure de fournir une assistance 
technique à la dem ande des gouverne
m ents intéressés pour les questions qui 
sont de son ressort, suivant les modali
tés exposées ci-dessus.

4° Le D irecteur-G énéral a aussi été 
autorisé à a ttirer l’atten tion  des gouver
nem ents et des organismes in ternatio
naux com pétents sur la résolution con
cernant les m atières prem ières dans les 
industries textiles (partie IV), dans la
quelle la Commission des industries

textiles exprim e le voeu que les pays 
producteurs de m atières prem ières pour 
l’industrie textile tiennent com pte de la 
nécessité de fournir aux différentes 
branches de cette industrie des quanti
tés adéquates de ces m atières à un prix 
équitable.

5° Le Conseil d ’A dm inistration a ren
voyé l’examen de l’ordre du jour de la 
quatrièm e session de la Commission des 
industries textiles à une session ulté
rieure du Conseil d ’Administration.

Le Bureau entrera en rapport avec les 
gouvernem ents en tem ps opportun afin 
de les inviter à fournir des inform ations 
sur les m esures qu’ils ont prises ou qu’ils 
envisagent de prendre pour donner suite 
aux conclusions de la Commission.

Nous soulignons que le paragraphe 4 
ci-dessus, qui a tra it à la répartition  des 
m atières prem ières, est à l’heure ac
tuelle un problèm e qui exige, de la part 
des gouvernem ents des pays détenteurs 
des m atières prem ières (coton, laine, 
jute, etc...) des solutions rapides, con
formes à l’équité. Le Bureau de la F édé
ration Internationale des Syndicats 
Chrétiens du Textile a donc vu juste 
puisque dès le mois de mai 1950 il 
élaborait un pro jet de résolution dans ce 
sens, dont notre cam arade Albert M yn- 
gers a été le rapporteur devant la Com
mission des Industries Textiles à Lyon, 
en décem bre dernier.

Textiles Artificiels
A la Com m ission P a r ita ire  qui s ’est 

tenue le 4 av ril, n o tre  F éd éra tio n  fa i
sa it une dem ande co n cern an t les élé
m ents suscep tib les d ’e n tre r  en ligne 
de co n cern an t les élém ents succp tib les 
d ’e n tre r  en ligne de com pte p o u r le 
calcul des m ajo ra tions p o u r heures 
supp lém entaires.

Une réun ion  a eu lieu le 26 avril 
1951 ; elle a abou ti à la sig n a tu re  de 
l’avenan t n" 2 à la C onvention Collec
tive.

Cet avenan t m odifie dans le sens de
m andé p a r  nous le d e rn ie r  a linéa du 
p ara g ra p h e  A (sala ire  de base) de l’afi- 
nexe IV de la C onvention Collective 
N ationale.

Il in c o rp o re  dans le calcul des m a
jo ra tio n s  p o u r heu res su p p lém en ta i
res : l ’indem nité  h o ra ire  co m p en sa tri
ce et les p rim es de rendem ent.

La date d ’ap p lica tio n  est celle du 
1 "  m ai 1951.

PRINCIPALES DISPOSITIONS 
DE L'AVENANT

—  Le d e rn ie r  a linéa du p ara g ra p h e  
A (sala ire  de base) de l ’annexe IV de 
la C onvention est m odifié com m e su it :

« Les indem nités com pensa trices 
p e rm e ttan t le respec t de cette augm en
ta tion  m inim um  n ’en tren t pas en ligne 
de com pte p o u r le calcul des au tres  
élém ents de rém u n éra tio n , sauf p o u r 
le calcul de la m ajo ration  au tit re  des 
heu res supp lém entaires. »

—  P a r  a illeu rs, la  p rim e  de ren d e
m ent en tre ra  en ligne de com pte pou r 
le calcul de la d ite  m ajoration .

—  Ces d isp o sitio n s seron t a p p lica 
bles à d a te r  du  débu t de la période de 
p a ie  su ivan t la date  de s ignatu re  du 
p résen t avenant.

VIENNE
ACCORD

Application de l'Avenant N° 1 à la
Convention Collective Nationale
E ntre  :

LA CHAMBRE SYNDICALE PATRO
NALE DE L’INDUSTRIE TEXTILE

d ’une part,
LES SYNDICATS C.F.T.C. - C.G.T.F.O. 
et C.T.I. d ’au tre  p a rt,
il a été convenu ce qui su it :

A rtic le  1. —  Le sa la ire  de base fixé 
dans l’acco rd  du  21 m ars 1951 est p o r
té à 70 fran cs 20 à VIENNE, à d a te r du 
effet à com pter du  l ”r av ril 1951.

A rtic le  2. —  Le sa la ire  h o ra ire  effec
tif  m in im um  g aran ti à tou t sa la rié  ap te  
à l’em ploi ap rès  tro is  m ois de p ré se n 
ce dans l ’E tab lissem ent est 'p o r té  à 
84 francs.

A rtic le  3. —  La p rim e  d ’exac titude  
est supprim ée. Un com plém ent fixe ho 
ra ire  de F rs  2,75 se ra  m ain tenu  à titre  
d ’avantage acquis.

F a it à V ienne, le 26 av ril 1951.
Procès-Verbal annexe

L’acco rd  du 26 av ril 1951 a été r a t i 
fié a u S ecré taria t de la CHAMBRE 
SYNDICALE PATRONALE, p a r  les Dé
légations ou v riè res  signata ires.

Il a été fo rm ellem en t en tendu  p a r  
ces D élégations, que l ’avantage acquis 
de F rs  2.75, m ain tenu  dans l ’a r tic le  3 
de l ’A ccord, ne fera  l’objet dans l’ave
n ir , ni de rev a lo risa tio n , ni de h ié ra r 
ch isation .

F a it à V ienne, le 26 a v ril 1951. 
ELBEUF
Convention Collective de l'Industrie

Textile Lainière de la Région 
d'Elbeuf-Louviers

A V E N A N T  N- 1
à l ’annexe  1 rela tive aux salaires 

ouvriers
A rtic le  P rem ier. —  En ap p lica tio n  

de l’avenan t n ” 1 de l’annexe  re la tiv e  
aux sa la ires  de la C onvention co llec
tive n a tio n ale  du 1 *r fév rie r 1951 ; les 
sa la ires  des ouv rie rs, payés à l ’heu re  
dans la zone d ’abattem en t 8 %, sont 
calcu lés d ’ap rès  la form ule su ivan te  : 
S =  sa la ire  de base cote 100 (68 frs) X 

cote de qualification

100
Cote 1 0 0 ..................................  81.35
Cote 1 0 5 ..................................  81.35
Cote 1 1 0 ..................................  81.65
Cote 115 ................................... 83
Cote 1 2 0 ..................................  85
Cote 1 2 5 ................ .................  87
Cote 1 3 0 ..................................  89

68 fr. x  cote qualifie .
à p a r t i r  de 135 -------------------------------—

100
______________Elbeuf, le 9 av ril 1951.

RAPPEL
Q uelques S ynd ica ts ont dem andé un 

ce rta in  nom bre de C onventions co llec
tives à la F éd éra tio n  et n ’en on t pas 
encore  réglé le p rix .

Nous les p rio n s  de b ien  vou lo ir se 
re p o r te r  à la no te qui leu r a été ad re s 
sée et nous envoyer au p lus tô t le m on
tan t p o rté  su r lad ite  note à no tre  
com pte chèque postal : PARIS 6161.
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D A N S LES RÉGIONS
CHOLET

A la su ite  d e  l’accord  in te rv en u  sur 
le p lan  national dans l ’In d u strie  Tex
tile, acco rd  consécu tif à la fixation du 
nouveau sa la ire  m in im um  in te rp ro fe s
sionnel garan ti, 
en tre  :
Le S ynd ica t P a tro n a l T extile  de Cholet

d ’une p art,
et les S ynd ica ts C.F.T.C. et C.G.T.F.O.

d ’au tre  p a rt,
il a été convenu  ce qui su it :
1 ° D ispositions générales :

a) Tous les sa la ires et ta rifs  a p p li
qués au 31 m ars se ron t m ajorés 
de 8 % à com pter du  1 "  avril.

b) le sa la ireeffectif m in im um  g ara n 
ti de tou t sa la rié  ap te  à l ’em ploi 
dans les co n d itio n s définies à 
l’a r tic le  64 de la C onvention Col
lective N ationale se trouve  à 
C holet fixé à 79 fr. 57. Toutefois, 
le sy n d ic a t p a tro n a l s ’engage à 
ce q u ’aucun  sa larié  ap te  à l'em 
p lo i ne reço ive m oins de 84 frs 
(zone m oins 10 %) et 79 frs dans 
les au tre s  com m unes.

2° Salaires au m ois  (Em ployés et
agents de m a îtrise ).

M o n te u rs ...........................................................
M o n te u rs -rég leu rs .........................................
R é g le u r s ...........................................................
R em arques :

1° Les ch iffres ci-dessus son t les 
sa la ires  m ensuels co rresp o n d an ts  à un 
h o ra ire  de trav a il de 40 h e u re s  p a r  se
m aine (173 heu res p a r  m ois).

2° Ces sa la ires  son t les sa la ires de 
base, auxquels peu t éventuellem ent 
s’a jou ter la p rim e  de ren d em en t lo rs
que cette d e rn iè re  existe.

Toutefo is, il est convenu  que les 
ch iffres ind iqués co m p ren n en t la p r i 
me m inim um .

E xem p le  : si une en tre p rise  a in s ti
tué une p rim e  de ren d em en t a llan t de 
1.000 à 3.000 francs, les sa la ires in d i
qués co m p ren n en t la  p rim e  m inim um  
de 1.000 francs.
5° Salaires du  personnel d ’en tretien .

A com pter du  1 "  m ars, les ouvriers 
d ’en tre tien  assim ilés aux P I  et P2 se
ro n t réglés su r les taux  h o ra ire s  su i
van ts : '
M inim um  du P I  . . . .  112 (avril 121)
M aximum du P2 . . . .  124 (avril 134)

D ans chaque e n tre p rise  les au tres

Les sa la ires réglés au 31 m ars  seron t 
égalem ent m ajorés de 8 % à com pter 
du l 1"  avril.

Ils ne d ev ro n t tou tefo is pas être  in 
férieu rs  aux sa la ires  étab lis pou r les 
catégories définies en annexe.

Ces sa la ires  résu lten t de l’a p p lica 
tion  des coefficients de qualification  
p ro fessionne lle  à la base 100 fixée :

—  p o u r le m ois de m ars à :
10.674 frs —  (51 frs  58 X 173 h. 33)
—  p o u r le m ois d ’av ril à :
11.528 frs —  (66 frs  51 x  173 h. 33) 

3° Salaires aux p ièces.
p o u r les postes de trav a il organisés 

les ta r ifs  son t calculés p a r  le B ureau 
des N orm es su r le p r in c ip e  su ivan t :

On d é term ine  p a r  étude et m esure 
du trava il ce que peut p ro d u ire  « à 
100 % » un  o u v rie r qualifié trav a il
lan t à p le ine  ac tiv ité  p en d an t la du rée  
norm ale  de son trava il.

Cette p ro d u c tio n  définit le « ry thm e 
optim um  » de trav a il don t p a rle  la 
C onvention Collective (a rtic le  64, p a 
ra g rap h e  b) 4 et 5.

A ce ry th m e optim um  de trava il 
co rresp o n d  un sa la ire  op tim um  h o ra i
re  qui est ac tue llem en t :

M ars Avril

............ 21.500 23.250

...........  23.000 24.900

...........  24.000 26.000
o u v riers  de l ’en tre tien  (m enuisiers, 
m açons, élec tric iens, etc...) percev ro n t 
un sa la ire  qui sera établi en fonction  
des barèm es ci-dessus définis com pte 
tenu  des ra p p o rts  de sa la ires  ex istan t 
an té rieu rem en t avec ces catégories.
6° Salaires des encolleurs.

a) réglés à l ’h eu re  :
—  enco lleu rs de 112 à 124 p o u r 

m ars ;
—  enco lleu rs de 121 à 134 pou r 

av ril ;
—  aide-enco lleu rs de 95 à 110 pou r 

m ars ■;
—  aide-encolleurs de 103 à 119 pou r 

avril.
b) Les postes d ’encolleurs et d ’aides 

payés avec des p rim es, donc au re n 
dem ent, su iv ron t le cas du personnel 
aux pièces, so it : 8 % d ’augm entation  
à com pter du  l*r avril.
7° O urdisseuses.

P o u r le m ois de m ars, leu r sa la ire  
h o ra ire  a été fixé à 100 fra n cs  (108 
p o u r  avril).

F a it à Cholet, le 16 av ril 1951.

LE CONGRES professionnel Régio
nal du Textile C.F.T.C. s'est déroulé 

à Cholet, le 6 Mai 1951
C'est dans une ambiance d'en

thousiasme et d'amitié que s'est dé
roulé le IVe Congrès professionnel 
régional du textile du Choletais, le 
dimanche 6 mai.

Un nombre ‘important de militants 
ouvriers ont tenu à y assister.

C'est ainsi qu'un nombre appré
ciable de sections syndicales et de 
sections d'entreprises étaient repré
sentées.

La séance du matin fut consacrée 
à l'étude. Le rapport moral fut pré
senté par Jean GUITTET, Secrétaire 
régional.

Ce rapport, très documenté, trai
tait de la situation économique et 
syndicale dans la région, des activi
tés et réalisations syndicales et pré
conisait un plan de travail pour 
l'avenir.

Clément RENARD, le trésorier, 
donna le rapport financier.

Ensuite, sous la direction de VA- 
LENDUC, délégué fédéral, une lon
gue et profitable discussion s'ensui
vit, riche d'enseignements, de consi
gnes et de documentation.

Puis ce fut l'élection du secrétaire 
régionl, poste auquel Jean GUITTET 
fut réélu à l'unanimité.

Eugène AURE présenta ensuite un 
magnifique rapport d'actualité, cam
pant, face aux problèmes actuels, le 
rôle du syndicalisme en général et 
du syndicalisme chrétien en particu
lier.

Un repas en commun réunit les 
congressistes qui se retrouvèrent au 
cours de l'après-midi pour étudier et 
discuter les statuts de l'Union Régio
nale Professionnelle.

Ce fut ensuite Gaston VALENDUC, 
dont nous avons déjà parlé, qui don
na un très intéressant exposé sur 
l'organisation de la défense profes
sionnelle et de l'équipement syndi
cal.

L'assemblée fut appelée ensuite à 
discuter et à approuver la résolution 
générale qui fut en définitive approu
vée à  l'unanimité.

Le Congrès reçut enfin avec en
thousiasme les consignes que le Pré
sident de l'Union Choletaise, Augus
te GREGOIRE, sut ressortir des con
clusion de ce Congrès si fructueux 
d'enseignements et puisa au plus 
profond de son âme d'apôtre, les pa
roles qui surent affermir le dynamis
me de tous les délégués.

Ce Congrès fut une magnifique 
manifestation de travail et d'amitié.

C anetage - B o b in a g e ............................................... 113 122
Bobinage des échevaux  .......................................  118 128
T isse ran d s m étie rs m ultip les ............................  125 135 (à charge norm ale)
T isse rand  m étie rs sim ples ................................... 122 132 (à charge norm ale)
T isse rand  m étie rs au tom atiques .....................  132 143 (à charge norm ale)

On consta te  en fa it que les sa la ires  au tres  postes, au fu r et à m esure de
m oyens dans des a te lie rs  o rgan isés ar- l ’avancem ent des trav au x  du B ureau
riv en t à env iron  85 à 90 % de ces ch if- des Norm es.
fres ; quelques o u v rie rs  excep tionnels T outes exp lica tions com plém entai- 
a r r iv e n t à dépasse r ces sa laires. re s  se ron t fou rn ies aux  délégués ou-

Un p r in c ip e  iden tique se rv ira  de v rie rs  qui le d és iren t p a r  le Bureau
base à la fixation  des ta rifs  p o u r  les des N orm es.
4° Salaires des m onteurs, m onteurs-régleurs, régleurs.

M ars 1951 A vril 1951
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AM IENS
L ’accord intervenu en tre les em ployeurs et les salariés, le 6 avril 1951, fixe 

pour tous les E tablissem ents adhérant au Syndicat P icard des Industries Textiles 
(à l’exclusion de la B onneterie) et à com pter du 1 "  Avril, les salaires suivants :

M inimum garanti 
Salaire de base après 3 mois 

Localités coefficient 100 de présence

Amiens - Abbeville - B e a u v a is ..........................    68.72
Balagny - Cire-les-Mello - M ouy - Saint-Just-en-

Chaussée ...............................  65.03
Bacouel - Corbie - Doullens - Fouilloy - M oreuil - 

Péronne - Pont-de-M etz - Rosières - Saleux -
Villers-Bretonneux ..................................................... 64.29

Ailly-sur-Somme - Beauval - Berteaucourt-les-Da- 
mes - Condé-Folie - D om art-en-Ponthieu - Epe- 
hy - Flixécourt - L ’E toile-H arondel - Longpré- 
les-Corps-Saints - M oulins-Bleus - Picquigny - 
Pont-R ém y - Saint-Léger - Saint-Ouen - Vigna-
court - Gouvieux - C a u fe ry ..................................... 62.81

Candas - Chépy - R o is e l ..................................................  61.33
Airaines - Allery - Arvillers - Authie - Beaucamps- 

le-Vieux - Beauquesne - Bonneuil-les-Eaux - 
Bouchoir - Boire - Courcelles - Caix - Créve- 
cœur-le-Grand - ü a o u rs  - D am m artin - Ercuis - 
Esquennoy - Flesselles - Forceville - Oisemont 
- G randvilliers - H allencourt - Hangest-en-San- 
te rre  - Herchies - H eudicourt - Le Crocq - Le 
H am el - Le Quesne - Le Ronssoy - Lorm aison - 
M arcelcave - M oislains - Neuilly-en-Thelle - 
Puisieux-le-Haut - Berger - Rem iencourt - Ribe- 
mont-sur-l’Ancre - S a illy -S aillise l..........................  59.12

82.23

77.80

76.92

75.15
75.15

75.15

RESOLUTIQN

Les Délégués des Syndicats Textiles 
C.F.T.C. de la région Choletaise, réunis 
à  Cholet le 6 mai 1951 pour leur 4 ' 
Congrès Régional, ont adopté la résolu
tion suivante :

L e  Congrès,
Constatant l’influence, sans cesse 

grandissante, du Syndicalism e Chrétien 
dans cette Région,

Conscient de la mission de la C.F.T.C. 
de formation, de défense professionnelle 
des Travailleurs e t de lu tte  pour plus de 
Justice Sociale,

A ffirm e sa foi dans l’avenir e t sa con
fiance dans l’organisation syndicale, 
seule capable d ’agir efficacem ent et 
équitablem ent, tant sur le plan profes
sionnel que sur le plan fam ilial e t social,

Face à l ’insouciance d ’un trop grand 
nom bre de salariés, le Congrès exprim e 
le  v œ u  que tous les Travailleurs com
prennent, enfin, leur devoir envers le  
Syndicalism e e t pense que chaque sala
rié n ’a pas le droit, en conscience, de 
rester isolé, mais qu’il doit opter libre
m ent pour une organisation syndicale, 
m êm e s’il doit être envisagé, par la 
suite de demander le versem ent auto
m atique de sa participation financière à 
l ’organisation qu’il aura librem ent choi
sie.

Après avoir étudié a tten tivem ent les 
term es de la Convention Collective Na
tionale du Textile , le Congrès constate 
que la signature d ’un tel docum ent cons
titue un réel pas en avant vers plus de 
Justice. Toutefois, il ne peut considérer 
cette Convention com m e le  term e de son 
programme, mais sim plem ent com m e 
une première étape sur la route du pro
grès social.

Il regrette qu’en raison de l ’absence 
de la signature d ’une organisation ou
vrière au bas de cette Convention, l’ar
rêt m inistériel ' d ’extension, prévu par la 
loi du 11 février  1950, ne peu t être pris 
e t que par répercussion un grand nom 
bre d ’ouvriers du T extile  ne pourra pas 
im m édiatem ent bénéficier des avantages 
ainsi apportés.

L e Congrès m andate expressém ent ses 
m ilitants élus, pour faire aboutir d’ur
gence une Convention annexe pour la 
Région, prévoyant les conditions de tra
vail particulières au T extile  du Chole- 
tais.

Considérant que l’expérience dém on
tre que tout aménagement au profit des 
Travailleurs, tant en ce qui concerne les 
conditions de Travail que les salaires, 
est le  produit de discussions syndicales 
longues et persévérantes et parfois de 
luttes, le Congrès invite  les travailleurs 
à  adhérer d’urgence et en grand nombre 
à la Caisse Nationale de D éfense Pro
fessionnelle sachant que l’arm e la plus 
puissante du Syndicalism e est la grève, 
mais que, pour être efficace, la grève ne 
doit pas être la cause de m isère pour 
les foyers ouvriers.

Préoccupé du plein em ploi de la 
main-d’œ uvre, e t tenant com pte d ’une 
part de la situation démographique de  
la Région et, d ’autre part, de la néces
sité du m odernism e dans l’équipem ent 
de l’industrie textile, le  Congrès décide

ACCORD D U  17 AVRIL 1951 
SUR LES SALAIRES DANS LES 
E N T R E PR IS E S  D E  ROUISSAGE E T  
TEILLA G E D E  L IN  DANS LES 
D E PA R T E M E N T S DU N ORD E T  DU 

PAS-DE-CALAIS
E n tre  :
—  Le Syndicat des Rouisseurs et 

Teilleurs du Lin de la Région du 
Nord,

d ’une part,
—  L ’Union Régionale des Syndicats 

Ouvriers Textiles (F.O. du N ord et 
du Pas-de-Calais,

—  La F édération  Française des Syn
dicats Chrétiens du Textile,

d ’au tre part,
en présence de la Confédération des 
Syndicats Chrétiens de frontaliers bel
ges,
il a été convenu ce qui suit :

Article  prem ier . —  Le présent ac
cord engage les entreprises de Rouissage 
e t Teillage de lin situées dans les dé
partem ents du N ord e t du Pas-de-Ca
lais. Il prend effet à dater du l*r avril 
1951.

Article  2. —  Indépendam m ent du 
salaire minimum interprofessionnel ga
ranti, prévu par le décret du 24 m ars 
1951, le salaire minimum garanti au-des
sous duquel aucun salarié de l’un ou 
l ’au tre sexe, âgé de 18 ans révolus et 
apte à l’emploi, ne pourra être  rém unéré 
après trois mois de présence dans l’en
treprise, est fixé à 84 fr. par heures de 
travail (zone d ’abattem ent 5 % ).

Artic le  3. —  Les barèm es de salai-

de prendre une part active aux études 
qui doivent être entreprises dans ce 
sens e t déclare qu’en tou t état de cause 
il devra être tenu com pte de la pri
m auté de l’H om m e sur la machine e t sur 
le  capital.

res résultant des accords paritaires an
térieurs sont rem placés à la date du 1-4- 
51 par les barèm es ci-après annexés.

Pour l ’établissem ent de ces nouveaux 
barèm es, le salaire horaire servant de 
base à la hiérarchie a été fixé (indépen- 
dam ent de l’application du salaire m ini
mum garanti), à 73,50 au coefficient 
100, hiérarchisés.

Les salaires aux pièces seront calcu
lés de telle façon que l’ouvrier ap te à 
l ’emploi e t utilisant tou te son activité, 
sans fatigue anorm ale, perçoive une ré
m unération supérieure au m inim um  de 
10 %  à la rém unération horaire de l’ou
vrier de la m êm e catégorie, travaillant 
au temps.

Artic le  4. —  Les em ployeurs de
vront modifier leurs tarifs en tenant 
com pet des nouveaux barèmes.

Lorsque, pour un m otif valable (col
lectif ou individuel) les salaires des an
ciens barèm es étaien t habituellem ent 
dépassés, ces dépassem ents seront m ain
tenus, sauf cas particulier, dont la justi
fication devra être  fournie par l’em
ployeur.

Article  5. —  Le salaire minimum 
garanti fixé à l’art. 2 e t les barèm es de 
salaires conventionnels prévus à  l’art. 3 
sont établis pour la zone de salaire su
bissant un abattem ent de 5 %  par rap
port à la 1”  zone (région parisienne).

Pour les établissem ents situés dans 
les autres zones, il y a lieu d ’appliquer 
les abattem ents prévus par les textes et 
accords en vigueur sans que ces abatte
m ents puissent être  supérieurs à 15 % .

Ar ticle  6. —  Les coefficients hiérar
chiques des em ployés de bureau, em
ployés dans les entreprises incluses 
dans le p résent accord sont modifiés 
conform ém ent aux barèm es ci-après an
nexés.

Lille, le 17 avril 1951.
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SALAIRES O U VRIERS
(Zone d ’abattem ent : S % )

Coefficient 100 .............. ..........  73,50
— 132 .............. ..........  97,00
— 140 ............. ............  102,90
— 145 ............. ............ 106,60
•--- 155 ............. ............ 114,00
— 160 .............. ............ 117,60

SALAIRES EM PLO Y ES 
(Zone d ’abattem ent : 5 % )

Coefficient 123 ...........................  15.670
— 128 ........................... 16.307
— 138 ........................... 17.581
— 145 ........................... 18.473
— 147 ........................... 18.728
— 157 ........................... 20.000
— 160 ........................... 20.384
— 170 ........................... 21.658
— 229,5 ....................... 29.238

TECH N IC IEN S, AGENTS 
D E  M A ITR ISE

(Zone d ’abattem ent : 5 % )
Coefficient 193 ........................... 24.588

— 210 ........................... 26.754
— 255 ........................... 32.487
— 325 ........................... 41.405

ROMILLY
Salaires dans l'industrie 

du tricot élastique.
En ap p lica tio n  de l ’avenan t n° 1 du 

3 av ril 1951 à l’annexe « s a la ire s »  de 
la C onvention C ollective N ationale de 
l ’In d u str ie  T extile, la C om m ission des 
sa la ires  de la C ham bre S ynd ica le des 
F a b ric a n ts  de tissus élastiques tissés, 
tressés  et tr ico tés , réu n ie  le 13 cou ran t 
a p r is  les déc isions su ivan tes en ce qui 
co n cern e  les sa la ires dans l ’in d u strie  
du  T rico t E lastique p o u r la rég ion  de 
R om illy-sur-Seine (aba ttem en t 10 % ).

Salaires horaires. —  Le barèm e des 
sa la ires  m is en ap p lica tio n  le 15 fé
v r ie r  1951 est m ajoré de 8 %.

A ucun sa la ire  ne peu t ê tre  in fé rieu r 
au nouveau m in im um  in te r-p ro fe ssio n 
nel g a ra n ti fixé à 78,30 p o u r la zone 
d ’aba ttem en t 10 %.

Un sa la ire  effectif m in im um  de 79,60 
(zone d ’aba ttem en t 10 %) est garan ti 
à to u t sa la rié  ap te  à l ’em plo i ap rès 
tro is  m ois de p résence  dans l ’é tab lis
sem ent.

Salaires aux p ièces. —  Les sa la ires 
aux pièces son t m ajorés selon le nou
veau barèm e ci-jo in t, avec lequel ch a
que m aison  dev ra  m e ttre  ses ta rifs  en 
concordance .

Les d isp o sitio n s ci-dessus p ren n e n t 
effet à com pter du  l*r av ril 1951

sal. m ax.
Coeff. sal. hor. h o ra ire  et

m in im um  sal. m oyen 
aux pièces

1 1 0 .......... .........  78.30
1 1 8 .......... .........  78.30 85.13
1 2 0 .......... .........  79.01 86.50
1 2 6 .......... .........  82.76 90,62
1 3 5 .......... .........  88.38 96.80
1 4 0 .......... .........  91.50 100.24
1 5 1 .......... .........  98.37 107.79
1 6 0 .......... .........  103.98 113.97
1 7 1 .......... .........  110.85 121.52
1 8 5 .......... .........  119.59 131.14

Notes Documentaires
IM PO R TA TIO N

Q uantités en V aleur en
tonnes m étriques millions de francs 

M ars 1951 M ars 1951

Pays France Pays France
étrangers outre-mer étrangers outre-mer

M atières prem ières textiles .......... 43.691 4.363 21.061 1.604
Filés, fils et f ic e lle s .......................... 1.147 188 1.011 46
Tissus et autres articles textiles. . 800 144 1.030 63
Articles conf. en tissus-bonneterie 2.089 863 647 138

EX PO RTA TIO N
M atières prem ières te x t i le s .......... 7.863 130 6.261 30
Filés, fils e t f ic e lle s .......................... 4.433 1.816 6.128 784
Tissus et autres articles tex tile s . . 3.074 5.901 5.472 6.505
Articles conf. en tissus-bonneterie 6.849 2.468 1.737 1.261

IN D IC E D ES P R IX  D E  D ETA IL A PARIS (213 articles)
Base 100 : 1949.

Chauffage Produits
1951 Aliment. éclairage M anuf. Service Divers Ens.

41 art. 7 art. 115 art. 47 art. 3 art. 213 art.

Janvier 120 128.6 106.9 123 108.3 119.3
Février 121.3 128.6 110.9 133 108.3 120.9
M ars 123 128.9 116.1 136 116.7 123.6

N D IC E DES P R IX  D E GROS
Base 100 : 1949.

Indice d ’ens. Indice m atières
Indice général prix de gros prem ières Indice fils

1951 319 art. textiles textiles e t tissus

Février . .......... 130 212 252 189.2
M ars . . . .......... 134 222 257 202

IN D IC E GENERAL D E LA PR O DU C TIO N  SANS BA TIM EN T 
Base 100 : 1938

Chiffres définitifs :
Novem bre 1950 : 136 - D écem bre 1950 : 131 - Janvier 1951 : 136.

IN D IC E G ENERAL D E  LA PRO DU CTIO N  T E X T IL E  
Base 100 : 1938

Janvier 1951 : 116.
Chiffres provisoires. —  Février 1951 : 116. - M ars 1951 : 116.

Filés de l i n .............................................................
F ilés de chanvre ..................................................
Tissus lin, chanvre, m é t i s .................................
Ju te  filé ...................................................................
Ju te  tissus ..............................................................
Ju te  im portation .................................................
Coton filé ................................................................
Coton tissé .............................................................
Coton m portation coton bru t (sauf lin te rs) .
Laine filée ..............................................................
Laine tissée ...........................................................
Im portation laine b r u t e ......................................
Rayonne ..................................................................
F ibranne ..................................................................
Soie e t rayonne t i s s u s .......................................
Soie e t rayonne ruban .......................................

Janvier 51 Février 51 M ars 51
— — —

2.320 2.196
732 904

5.537
8.671 8.104
6.363 6.166
7.125 10.581 8.378
23.58 21.67
14.04 13.41
20.69 19.88 18.83
11.01 10.48
6.48 6.40
8.42 7.67 8.28

4.792 4.526 4.978
4.255 4.131 4.098
2.367 2.322

129
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INDUSTRIE DU LIN 

Production française de lin.

1913
1930
1936
1938
1945
1949
1950

surface en hectares

30.475
30.503
39.365
38.002
36.122
41.200
37.000

production en filasse 
(en tonnes)

21.971
20.300
24.332
23.811

4.342
20.400

Production française fils de lin.
fils m ouillés fils secs

lin kgs étoupes kgs lin kgs étoupes kgs
1936 .............. .......... 9.286.651 5.549.333 1.993.589 6.691.6151938 .............. 6.414.225 2.659.426 8.879.5871945 .............. .......... 3.047.401 980.198 1.129.112 2.525.4011948 .............. 2.240.188 3.232.123 5.503.2811949 .............. .......... 8.551.498 2.267.198 2.375.341 5.480.221

Production mensuelle tissus de lin. chanvre et métis.
(en tonnes)

1938. —  M oyenne m ensuelle : 3.583.
1948. —  Janv ier : 3.459 - Février 3.191 - m ars : 3.336 - Avril : 3.623 - 

M a i:  3.071 - J u in :  3.870 - J u il le t :  3.382 - A o û t: 2.273 - S ep tem bre: 3.828 - 
Octobre : 3.644 - N ovem bre : 3.371 - D écem bre : 3.321.

1949. —  Janv ier 3.024 - Février : 3.280 - M ars : 3.473 - Avril : 3.500 - 
Mai : 3.518 - J u in :  3.721 - J u il le t :  3.020 - A o û t: 2.335 - S ep tem bre: 3.714 - 
Octobre : 3.618.

Production fil à coudre.
(en tonnes)

1938 : 2.010 - 1945 : 595 - 1948 : 1.490 - 1949 (1er sem estre) : 843.

Chiffre d'affaires.
(en millions de francs)

1938 1945 1948 1949 1950

F ilature de lin .......................... 700 1.007 8.205 9.934 13.674
Tissage de lin .......................... 2.300 2.567 28.286

Main-d'œuvre.
Effectif du personnel. — 1938 : 14.723 - 1939 : 14.819 - 1946 : 9.126 - 1947 :

10.490 - 1948 : 11.211 - 1949 : 12.138.

S.O.F.I.R.A. - VALENCIENNES
(Textiles artificiels)

Elections des Délégués du Personnel
(Mai 1951)

Collège ouvriers - em ployés  
T itu la ires :

In sc rits , 8 7 0 ; vo tan ts, 730 ; su ffra
ges exprim és, 718.

C.G.T. : 572 voix, 7 élus.
C.F.T.Ç. : 146 voix, 2 élus, R. TON- 

NOIR et R. GOSSELIN.
Supp léan ts :

In sc rits , 870 ; vo tan ts, 727 ; su ffra
ges exprim és, 714.

C.G.T. : 567 voix, 7 élus.
C.F.T.C. : 147 voix, 2 élus, R. W IL- 

LIO, Sim one DOUALE.
S ur les d e rn iè re s  élec tions de 1949, 

nos C am arades gagnent un siège ti tu 
la ire  et un  siège supp léan t.

Collège cadres - m aîtrise
I in sc rits , 145 ; vo tan ts, 117 ; su ffra 

ges exprim és, 113.
T itu la ires :

C.G.T. : 44 voix.
C.F.T.C. : 69 voix, 1 élu, A ndré AR- 

NOUT.
Supp léan ts ':

C.G.T. : 43 voix.
C.F.T.C. : 70 voix, 1 élu, M aurice 

LIENARD.
La C.F.T.C. gagne un  siège su r les 

élec tions de 1949.

NOUVEAUX SYNDICATS
D ans sa d e rn iè re  réu n io n , qui s’est 

tenue à L ille les 19 et 20 m ai 1951. Le 
B ureau F édéra l a p rocédé  à l ’ad m is
sion de deux nouveaux  sy n d ica ts  tex 
tiles C.F.T.C. :

—  S ynd ica t T extile C.F.T.C. de F la- 
chères (Isère) ;

—  S ynd ica t T extile C.F.T.C. de Biol- 
le-Haut (Isère).

Répartition géographique en 1949. POUR VOUS AIDER...
a) Zone sud. —  1 établissem ent - 1 usine - 70 ouvriers.
b) Zone nord. —  3 établissem ents - 3 usines - 121 ouvriers, 523 ouvrières.
c) Zone nord  (départem ents N ord e t Pas-de-Calais). —  27 établissem ents - 

34 usines - 3.781 ouvriers, 7.090 ouvrières,
dont :
m anœ uvres non spécialisés e t interchangeables : 25 %  ; 
personnel affecté aux machines e t spécialisé : 65 %  ; 
m anœ uvres qualifiés : 10 % .

Personnel étranger : 15 %  de l’effectif total.
Age du personnel : Il s’étab lit à peu près comme suit :
Hom m es : m oins de 18 ans : 24 %  - de 18 à 20 ans : 22,7 %  - 25 à 60 ans : 

49,5 %  - plus de 60 ans : 3,7 % .
Fem m es : moins de 18 ans : 29,4 %  - de 18 à 25 ans : 23,3 %  - 25 à 60 ans : 

41,3 %  - plus de 60 ans : 6 % .

Vous devez lire régulièrement :

« SYNDICALISME ».
L'hebdomadaire qu'il faut lire 
pour connaître l'alctualité syn
dicale, professionnelle, écono
mique, sociale.
« FORMATION »
Fait chaque mois le point et pu
blie les études qui doivent gui
der notre action.

Salaires versés.
(en m illiers de francs)

200.991 1948 . . .
620.712 1949 . . .
929.268 1950 . . . .

A teliers 720 - C.F.T.C. —  PARIS

1945
1946
1947

1.502.559
1.683.681
2.054.176

Le Gérant :
B. MAYOUD


